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	COMITÉ DES RELATIONS DU TRAVAIL

PERSONNEL DE SOUTIEN


Compte rendu de la rencontre du comité des relations du travail tenue le mardi 28 août 2007 au local 216 de la CSRN.

Présences :


Partie patronale
Mme Cynthia Lachapelle
Mme Diane Pichette


Partie syndicale
M. Michel Thisdel





Mme Micheline Perreault





Mme Lucie Lajeunesse




Mme Diane Raymond, Conseillère syndicale

1.
OUVERTURE DE LA RENCONTRE

La rencontre débute à 13 h 30.

2.
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

L’ordre du jour est adopté tout en laissant le point « Questions diverses » ouvert.
3.
APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 7 JUIN 2007

Le compte rendu avait été accepté lors du dernier CRT.
4.
LISTE DES CSST ET MALADIE
L’employeur remet la liste des personnes en maladie, fait verbalement celles des personnes en CSST et en retour progressif.
5.
GRIEFS
Concernant les réponses pour les deux griefs, les personnes concernées par ces griefs acceptent le règlement.  L’employeur communiquera donc les modalités par écrit à ces personnes.  Le grief sera retiré par la suite.
Concernant un autre grief, la partie syndicale demande s’il est possible de le régler «sans admission aucune».  L’employeur fera les vérifications nécessaires.  À suivre.
Il sera également important de définir clairement, dans les ententes locales, la notion de service, bureau, école et centre ou d’unité administrative.  À suivre.
6.
FORMATION À LA RETRAITE
La partie syndicale remet les libérations à l’employeur.
L’employeur discutera avec les membres du comité de perfectionnement concernant le 10 % qui doit être conservé à chaque année, même s’il n’y a pas de formation à la retraite.

7.
FACTURE POUR LIBÉRATIONS
L’employeur indique qu’il fera parvenir la facturation aux trois mois.

8.
PLAINTES POUR HARCÈLEMENT
L’employeur à rencontré le supérieur immédiat d’un des cadres touché par ce point.
La partie syndicale retire ses plaintes suite à certains changements.  Elle veut cependant que les deux personnes sachent qu’il y avait une plainte contre eux et qu’une lettre leur soit envoyée, avec copie conforme à la partie syndicale.

9.
REPÊCHAGE TES – LETTRE POUR REFUS
La partie syndicale souligne à l’employeur qu’elle n’est pas d’accord avec la façon de procéder de celle-ci pour la signature d’une lettre de refus, lors de la séance de repêchage des TES.
La partie syndicale indique que cette lettre n’est pas valide et qu’elle n’en tiendra pas compte.
Une lettre d’entente pour les TES sera faite par l’employeur.  Le montant revenant à chacun pour les perfectionnements pourrait y être ajouté.  À suivre.
10.
LIBÉRATION À LA PRÉSIDENCE
La partie syndicale mentionne qu’il se pourrait que la personne à la présidence soit libérée pour 1 an.
Pour le remplacement, selon l’entente locale et l’ancienne convention collective (par unité administrative).

11.
SERVICE DE GARDE (DIMINUTION D’HEURES) 

Une technicienne en service de garde à coupé les heures «de ménage» d’une éducatrice.  L’employeur vérifiera auprès de la direction de l’école.
12.
ENTENTES LOCALES

Les deux parties sont d’accord qu’ils doivent se rencontrer le plus tôt possible, que c’est urgent mais l’employeur doit avoir un mandat du CCG afin de former un comité de négociations.  À suivre.
13.
TOURNÉE DES ÉCOLES (KIT DE BIENVENUE)

La partie syndicale avise l’employeur qu’il y aura une tournée des écoles et lui en fera parvenir l’horaire.  Par la suite, l’employeur communiquera cette information aux directions des établissements.
14.
LISTE DE PRIORITÉ

L’employeur remettra cette liste pour le 30 septembre.  À suivre.
15.
CAS PARTICULIERS

L’employeur vérifiera concernant la possibilité d’extentionner les droits de griefs concernant tous les cas particuliers qui pourraient le requérir.

a)
Une éducatrice en service de garde qui n’a pas d’heures dans un autre service de garde et une éducatrice vient d’engager deux nouvelles personnes dans un autre service.  Est-ce normal de prendre des nouvelles personnes au lieu d’une qui est d’un autre service de garde?


L’employeur vérifiera les besoins et fera un affichage collectif pour les postes.


b)
Une employée qui débute un poste à promotion pendant ses vacances demande d’être payé avec le salaire de son nouveau poste.
L’employeur ne veut pas créer de précédent en payant quelqu’un en vacances.  La partie syndicale propose que ce soit à compter du 30 juillet.  À suivre.

c)
Un employé dont 6 années d’expérience lui sont reconnues mais qui n’a pas les échelons.  L’employeur procédera aux vérifications à ce sujet.  À suivre.

d)
Une personne devait ou non être sur la liste des TES, elle avait fait le nombre d’heures requis mais n’était pas sur la liste?  Suite à une discussion et à une lettre, nous devons considérer qu’elle a démissionnée et qu’elle doit repartir à zéro sur la liste.  

e)
Pourquoi ne pas reconnaître année d’expérience reconnue valable pour déterminer l’échelon?  À revoir – Jurisprudence.

f)
Pour mettre un poste de 10 mois à 12 mois.  L’employeur n’a pas rejoint la directrice de l’école concernée.  À suivre.

g)
Pour connaître l’ancienneté d’une personne.  Suite à une discussion, nous ne nous entendons pas concernant la liste de priorité.  Les deux parties valideront.  À revoir.

h)
Lors de la rencontre des commissaires d’hier, une résolution a été déposée afin 

de mettre fin au lien d’emploi d’une employée en congé maladie.
Comme elle se questionne concernant son droit aux vacances, l’employeur lui fera parvenir la lettre de fin du lien d’emploi ainsi qu’un descriptif de son dossier de journées de vacances.  À faire.
Suite à cette fin du lien d’emploi, son poste pourra être affiché.


i)
Une éducatrice en service de garde se questionne concernant son ancienneté. La partie syndicale a répondu à ses questions mais elle veut tout de même vérifier auprès de l’employeur et devrait communiquer avec lui.
16.
AMIANTE
Le directeur du Service concerné a fait ajouter la case et le formulaire sera envoyé à l’imprimerie.
17.
EMBAUCHE ÉTUDIANTE


L’employeur indique qu’il a embauché deux étudiants pour la période estivale.
18.
ARTICLE 5-3-21

Tel que spécifié dans la convention, les deux parties sont intéressées par la formation d’un comité local en CSST.  Ce comité sera formé par les trois représentants syndicaux du CRT et sera paritaire.  L’employeur apportera ce point en CCG afin de trouver un représentant patronal.  À suivre.
19.
CIGARETTE

La partie syndicale demande que l’employeur envoi un avis écrit à tous les employés de la Commission scolaire.
20.
CONCIERGE – PLAN  DE TRAVAIL

La partie syndicale se questionne sur le temps alloué à l’entretien ménager.  En regardant le plan de travail, il n’est pas possible pour un concierge d’arriver dans son horaire.
L’employeur demande de fixer une rencontre avec les concierges afin de recueillir les irritants.  À suivre.
21.
GRAND MÉNAGE À L’ÉCOLE NOTRE-DAME-DE-PROTECTION – 8-2-6


La partie syndicale se questionne sur le point 8.2.6 Grand ménage à l’école Notre-Dame-de-Protection, du compte-rendu de la réunion du comité exécutif du 5 juillet = pour un total de 35 000 $.  L’employeur procédera à des vérifications de son côté et nous reviendras avec des réponses à nos questions.  À suivre.
22.
COMITÉ SANTÉ ET SÉCURITÉ

Ce comité sera encore avec le Service des ressources matérielles et une rencontre devrait avoir lieu d’ici la fin du mois d’octobre.  À suivre.
23.
ASSURANCE POUR L’EXÉCUTIF

Dans le cadre d’une libération syndicale, est-ce que les personnes libérées sont assurées par l’employeur? 
L’employeur validera cette information.  À suivre.
24.
QUESTIONS DIVERSES

Aucun ajout.
25.
DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE

Nous fixons la prochaine rencontre au 11 octobre 2007, à 13 h 30, local 216.
26.
LEVÉE DE LA RENCONTRE


La rencontre se termine à 17 h.

	Cynthia Lachapelle

Pour la partie patronale
	
	Michel Thisdel

Pour la partie syndicale
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